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DES TERRITOIRES OCCUPES 

R~pport du Secretaire general 

1. Le present rapport est presente en application de la resolution 34/29 de 
l'Assemblee generale, en date du 16 novembre 1979, qui se lit comme suit : 

"L'Assemblee generale, 

Natant avec inquietude la decision des autorites israeliennes d'expulser le 
maire de Naplouse du territoire palestinien occupe, 

Gravement preoccupee par la demission des maires des villes et agglomerations 
du territoire palestinien occupe ala suite de la decision d'expulsion, 

Exprimant sa vive inquietude et sa profonde preoccupation devant la gravite de 
la situation qui s'est creee dans le territoire palestinien occupe ala suite de la 
decision d'expulsion, 

1. Demande aux autorites israeliennes de rapporter leur ordre d'expulsion; 

2. Prie le Secretaire general de faire rapport a l'Assemblee generale 
aussitot que possible sur la mlse en oeuvre de la presente resolution." 

2. L'arrestation du maire de Naplouse, M. Bassam Al-Shak 1 a, et la decision des 
autorites israeliennes de l'expulser ont d'abord ete portees a l'attention du 
Secretaire general par l'Observateur permanent de l'Organisation de liberation 
de la Palestine, le 12 novembre. Le meme jour, le representant permanent de 
l'Egypte a adresse une lettre au Secretaire general pour lui transmettre une 
declaration du ~1nistere des affaires etrangeres de l'Egypte sur la question 
(A/34/677). 
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3. Le 13 novembre, le Secretaire' general a re¢u un message sur la meme question, 
era:mant de ! L Yasser .Arafat, president de l 'Organisation de liberation de la 
Palestine, Le meme jour, le Secretaire general a rec;:;u le representant permanent 
de la Jamahiriya arabe libyenne, en sa qualite de President du Groupe arabe, ainsi 
que l'Observateur permanent de l'OLP, et a examine avec eux la question de 
l; arrestation et de l' eventuelle expulsion de IL Shak1a. Le message de l'L Arafat a, 
~ar la suite, cte distribue COIT@e document de l'Assembiee generale (A/SPC/34/5), 
2i la demande du representant permanent de la Jamahiriya arabe libyenne. 

4. A l'issue de ces reunions, le Secretaire general a porte la question ~ 
l'attention du Comite special charge d'enqueter sur les pratiques israeliennes 
affectant les droits de l'homme de la po~1lation des territoires occupes. 
Le Comite pour l'exercice des droits inalienables du peuple palestinien a 
egalement ete informe. 

5. La Ilission permanente d 'Israel a ete en meme temps informee de la preoccupation 
du Secretaire gen6ral au sujet de l'arrestation et de l'expulsion imminente du maire 
de l'Japlouse. Le Secretaire general a exprime l'espoir que tout serait fait pour 
eviter une aggravation de la situation dans la region, compte tenu en particulier 
des informations selon lesquelles les maires arabes ::.tans les territoires occupes 
avaient dE;missionne et etant donne qu'il etait important de favoriser des -
conditions qui n'entravent pas la recherche de la palx. 

6. Le Secretaire general a egalement examine la question avec un certain nombre 
de delegations interessees. Le 14 novembre, le representant permanent de la 
Jordanie a adresse au Secretaire general une lettre exprimant la preoccupation de 
son gouvernement devant la decision prise par le Gouvernement israelien d'expulser 
iL Shak'a. En outre 0 le Secretaire general a rec;:;u 2\ ce sujet plusieurs commu
nications emanant d'organisations non gouvernementales, 

1. Le 13 novembre, le representant permanent du Kmv-e1t a adresse au President du 
Conseil de securite une lettre pour lui transmettre un message de l'Observateur 
permanent de l'OLP, portant a l'attention du President la decision des autorites 
israeliennes d'expulser le maire de Naplouse (S/13622). Le 14 novembre, le 
representant permanent de la Jamahiriya arabe libyenne, en sa qualite de President 
du Groupe arabe, a porte la n1eme question a l'attention du President du Conseil 
de securite (S/13630). Le meme jour, le President du Conseil de securite a fait 
la declaration suivante (S/13629) : 

nA l'issue de consultations entre les membres du Conseil de securite, 
je suis autorise, en tant que President du Conseil, a exprimer, au nom du 
Conseil, l'inquietude de celui-ci devant l'emprisonnement et la menace 
d'expulsion de Bassar'l Al-Shak'a. maire de Naplouse. En ma qualite de 
President du Conseil de securite je ne puis que denlorer ce fait qui risque 
de contribuer a accroitre la tension dans la region du ~'Ioyen-Orient. 
En attendant, le Conseil suivra de tres pres la situation. 11 
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8. A la 33eme seance de la Commission politique snecie.le, le 15 novembre 1979, 
le representant des Emirats arabes unis a prie la Com~ission d'examiner d 1 ur~ence 
la situation dans les territoires occupes resultant de la decision d 1 Isra1H 
d'expulser le maire de l\Taplouse. Ala meme seance, la Commission a approuve un 
projet de resolution sur la question, dont elle a recormnande l 1 adoption 3 
l 1 !~ssemblee cenerale (A/34/G91, par. 7). 

9. Le 16 noverl1bre, l'Assemblee gen6rale a examine le rapport de la Comrnission 
politique speciale et a adopte 12, resolution 34/29, dont le texte est reproduit 
plus haut dans le paragraphe 1. Im~ediatement apres l'adoption de cette 
resolution, le Secretaire General en 8" envoye le texte par teler>:ram.me au Pre111ier 
l':Iinis tre d 1 Israel, l1L IIenachem Bee; in, et 1 1 a prie de lui com1nuniquer tous les 
rensei[_';nements pertinents concernant l 1 application de la resolution de l 1Assemblee 
c;enerale. 

10. Le 20 novembre, le Secretaire t;eneral a re<:;u deli. Bec:in, par 1 1 intermediaire 
du representant permanent d 1 Israel, la reponse suivante 

11Je vous remercie de votre telegrarnme du 17 novembre 1979, me transmettant 
le texte de la resolution 34/29 de l 1 Assemblee c;enerale. 

En reponse, j 1 ai l'honneur de vous faire connaitre que 18, decision 
d'expulser H. Bassam Shak'a, maire de l'Taplouse, est fondee sur les 
reglements locaux en vigueur en Judee et en Samarie depuis 1945. Cette 
decision sera revue par la Cour supreme d'Israel. Au cours de la 
procedure judiciaire qui sera entamee a lq fin de la semaine, le Procureur 
general apport era la preuve que T1L Shak' a a agi pour le compte de 1 1 OLP, 
organisation de meurtriers, qui veut la destruction d'Israel et utilise 
des methodes de gencJcide 9 en se livrant £;, des attaques repetees com~e des 
civils, hommes, femmes et enfants. 

Recemment, l1. Shak'a a manifeste de la comprehension pour un acte que 
chaque etre humain digne de ce nom considere comme une atrocite indicible 
le massacre de 34 honmes, femmes et enfants dans un autobus sur la grande 
route d'Haifa a Tel Aviv. Ses activites et ses incitations ont cause de 
l'agitation et ont bouleverse la vie normale et l'ordre public en Judee et 
en Samarie. 

Je ne suis pas libre mol-meme de donner des preclsions 3. ce stade, 
puisque l'affaire n'est pas encore jucee. Taus les faits et arguments 
pertinents seront partes 2i la connaissance de la Cour supreme par le 
Procureur general et nar lL Shak' a, et la Cour statuera dans le respect 
de la legalite. 

En ce qui concerne la resolution 34/29 de l'II.ssemblee generale, 
permettez-moi, U!onsieur le Secd::taire general, d' appeler votre attention 
sur les termes 'territoire palestinien occupe' qui y sont repetes trois fois. 
Le Gouvernement israelien rejette ces termes errones, susceptibles d'induire 
en erreur, et proteste contre leur utilisation. 11 

11. Le Secretaire general continue a suivre de pres l'evolution de cette 
importante question. 




